
 

 

 
 

RÉUNION ORDINAIRE 
 

DATE: Le mercredi 13 juillet 2022 
ENDROIT: 36 rue Court, bureau au bureau de la CSRNO & via Zoom 

HEURE: 16 h 30  
 

PROCÈS-VERBAL # 60 
 
1.2. Présences et Ouverture de la séance 
 
En l’absence de M. Jean-Pierre Ouellet, la réunion est présidée par Mme Lisa Parent, vice-présidente du conseil. La 
séance est ouverte à 16 h 27.  
 

Membres présents  
PELLETIER, Roseline (Zoom) Maire de Lac Baker 
ROUSSEL, Lise  Maire de Saint-Léonard 
LEVESQUE, Josée  Représentante de DSL  
GIRARD, Sylvie  Maire de Sainte-Anne-de-Madawaska 
DESCHÊNES, Marcel Maire de Grand-Sault 
DUBÉ, Carmon Représentant de DSL 
ROUSSEL, France Maire de Drummond 
SOMERS, Nicole Maire de Saint-Quentin 
ROY, Paul  Représentant de DSL 
MARQUIS, Eric Maire d’Edmundston 
PARENT, Lisa, vice-présidente Maire de Rivière-Verte 
Membres absents  
LESVESQUE, Marcel Maire de la Communauté rurale de Saint-André 
MARTEL, Alain Représentant de DSL 
OUELLET, Jean-Pierre, président  Maire de la Communauté de Haut-Madawaska  
Personnels présents   
THIBODEAU, Johanne Directrice des finances 
CASTONGUAY, Marie-Eve Directrice générale 
DUFOUR, Catherine Directrice de la planification 
PRADO, Adrian Analyste du territoire – Recherche et développement durable 
Invité  
SOUCY, Michel Facilitateur de transition 

 
 
3. Divulgation de conflits d’intérêts 
 
 Mme Parent demande s’il y a conflits d’intérêts. Aucun conflit n’a été déclaré.  
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4. Approbation de l’ordre du jour 
 
  Résolution no 1 
 Suite à une motion dûment proposée par M. Marcel Deschênes, appuyée de M. Eric Marquis et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
 RÉSOLU Que l’ordre du jour de la réunion ordinaire du 13 juillet 2022 soit accepté tel que présenté. 

  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
5. Procès-verbal de la réunion ordinaire du 22 juin 2022 pour approbation 
 
 Résolution no 2 
 Suite à une motion dûment proposée par Mme Nicole Somers, appuyée de Mme Lise Roussel et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
 RÉSOLU D’accepter le procès-verbal de la réunion ordinaire du 22 juin 2022  

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
5.   a)    Affaires découlant du procès-verbal 
 
 Aucun 
 
 
6. Résolution pour le secteur de l’aménagement pour approbation 
 

Pour le secteur d'aménagement: 
 
 Résolution no 3 
 Suite à une motion dûment proposée par Mme Sylvie Girard, appuyée de M. Eric Marquis et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
  
 RÉSOLU Que 

• Que la CSRNO autorise un virement de fonds pour le remboursement de permis aux municipalités et DSL 
pour les mois d’avril à juin 2022. Le montant du virement de fonds se chiffre à 15 255.55$ du compte 29434 
ES-2 au compte courant de la CSRNO, folio 29434 EOP. L’écart entre le total des remboursements de 39 
801.94$ et le virement de fonds du compte bancaire de 15 255.55$ est dû au fait que plusieurs paiements 
sont reçus par carte de crédit et/ou débit qui sont déposés directement dans le compte courant de la CSRNO. 
Ce transfert sera approuvé le 14 juillet 2022 par deux signataires, soit Mme Marie-Eve Castonguay et Mme 
Johanne Thibodeau par internet via Accès-D de Uni Coopération Financière. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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Résolution no 4 
 Suite à une motion dûment proposée par Mme Lise Roussel, appuyée de M. Paul Roy et adoptée à l’unanimité, 
il a été 
 
 RÉSOLU Que 

• Que la CSRNO autorise le remboursement de permis aux municipalités et DSL pour les mois d’avril à juin 
2022, aux montants suivants : 

 
o Lac Baker       5 912.00 $ 
o Rivière-Verte          586.00 $ 
o Communauté de Haut Madawaska   13 362.89 $ 
o Ste-Anne-de-Madawaska         248.75 $ 
o Saint-Quentin       4 036.30 $ 
o DSL      15 656.00 $ 

                                                                                                      39 801.94 $ 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

7. Discussion – Réforme de la gouvernance locale 
 

Huis clos  
Résolution no 5 

 Suite à une motion dûment proposée par Mme Lise Roussel, appuyée de M France Roussel et adoptée à 
l’unanimité, il a été 

 RÉSOLU Que la réunion se poursuive en huis clos.  
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
Fermeture du huis clos  
Résolution no 6 

 Suite à une motion dûment proposée par Mme Nicole Somers, appuyée de M. Eric Marquis et adoptée à 
l’unanimité, il a été 

 RÉSOLU Que le huis clos prenne fin.  
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
RAPPORT DU HUIS CLOS 
 

 Les membres ont discuté des différents mandats à venir au sein de la CSRNO.  
 
Résolution no 7 

 Suite à une motion dûment proposée par M. France Roussel, appuyée de M. Paul Roy et adoptée à l’unanimité, 
il a été 

 RÉSOLU D’accepter le rapport du huis clos.  
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
8. Autres affaires 
 
 Aucune 
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9. Prochaine réunion ordinaire de la CSRNO 
 
 La prochaine réunion ordinaire aura lieu le mercredi 24 août 2022 à 16h30. 
 
 
10. Ajournement 
 Résolution no 8 
 Suite à une motion dûment proposée par Mme Nicole Somers et adoptée à l’unanimité, il fut  
 RÉSOLU D’ajourner la réunion à 17h15.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 …………………………………………..                   ……………………………………….. 
 LISA PARENT                         MARIE-EVE CASTONGUAY 
 Vice-Présidente                    Directrice générale 
 
 
 
 
 
 
 
 

…………………………………………. 
JOHANNE THIBODEAU 

Secrétaire de séance 


